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Erwagungen

E. 4

Auvu de ce qui précede, |’ appel doit étre déclaré irrecevable, le jugement entrepris étant
ains maintenu. Compte tenu de I’ issue — prévisible — de la procédure d’ appel, larequéte
d’ assistance judiciaire doit étre rejetée (art. 117 let. b CPC). L’ arrét serarendu sansfrais
judiciaires de deuxieme instance (art. 107 a. 1 let. ¢ CPC).
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